
 
 

 

AVIS DE  SELECTION D’UN AUDITEUR EXTERNE 

POUR LES PARTENAIRES TUNISIENS DANS LE CADRE DU PROJET NETTUNIT 

« Net de l’Environnement Transfrontalier TUNisie-Italie » 

 

Suite à la décision de l’Autorité de Gestion du Programme Italie - Tunisie 2014-2020 en date du : 07/08/2019, 

N°10812, le projet NETTUNIT a été approuvé pour un montant total de 1 066 568,061 
1
Euros pour la période 

04/09/2020-31/12/2022. 

Le budget global des coûts directs éligibles des partenaires tunisiens pour toute la durée du projet est de 465 

659.93 € ainsi répartis : 

 236 410 € pour le Bénéficiaire Principal : Institut National de la Météorologie ‘INM’ ; 

 153 333 € pour le Partenaire 1 : Centre de Recherche en Numérique de Sfax ‘CRNS’ ; 

 75 916, 93 € pour le Partenaire 2 : Hôpital Abderrahmane Mami ‘HAMA’. 

Les experts comptables et les cabinets d’expertise comptable qui peuvent participer à la présente consultation, 

doivent obligatoirement faire partie de la liste annexée aux termes de référence (TDR) relatifs à la présente 

consultation. Ils sont invités à consulter les TDR qui décrivent les conditions générales et professionnelles 

d’admission ainsi que les modalités de soumission et la méthodologie de dépouillement des offres. 

 Retrait du dossier de la consultation : 

Les soumissionnaires remplissant la condition susmentionnée et qui sont intéressés par la présente consultation 

peuvent retirer gratuitement les termes de référence auprès du Bureau d’Ordre de l’Institut National de la 

Météorologie; 1, Avenue Mohamed Ali Akid, Cité Olympique - El Khadra 1003 Tunis. 

Le dossier de candidature doit être adressé au siège de l’INM dans une enveloppe fermée et scellée sur laquelle 

est mentionnée : 

Institut National de la Météorologie  

1, Avenue Mohamed Ali Akid Cité olympique- El Khadra  

1003- Tunis -TUNISIE 

 « A NE PAS OUVRIR » 

Sélection d’un Auditeur externe pour les partenaires tunisiens dans le cadre  du projet NETTUNIT 

(Le cachet du bureau d’ordre faisant foi) 

Les soumissionnaires intéressés par cet avis sont invités à envoyer leurs offres par courrier postal ou les remettre 

directement au Bureau d’ordre de l’INM contre décharge et ce, au plus tard le 06/08/2021 à 11 H dernier délai 

de réception des offres, le cachet du bureau d’ordre faisant foi. 

Toute offre parvenue après la date mentionnée sera rejetée. 

                                                
1
 Correspondant à 90% de Contribution du Programme (ENI) et 10% de Co-financement.   



 
 
Il est à noter que pour le programme de coopération transfrontalière Italie-Tunisie 2014-2020, les partenaires 

tunisiens d’un même projet doivent choisir un seul auditeur. De ce fait, l’auditeur retenu sera appelé à assurer les 

vérifications des dépenses engagées par l’INM, le CRNS et HAMA dans le cadre du projet NETTUNIT. 

Les honoraires de l’auditeur ne doivent en aucun cas dépasser le seuil de 3.5% du total des coûts directs éligibles 

inscrits au budget des partenaires. 

Le soumissionnaire retenu sera invité à signer un contrat de prestation de service avec chaque partenaire. 

Durée de validité des offres : 

Les soumissionnaires, du seul fait de la présentation de leurs soumissions, se trouvent engagés par leurs offres 

pour une période de 60 jours à compter du jour suivant la date limite fixée pour la réception des offres.  

Ouverture des plis : 
  

La séance d’ouverture des plis aura lieu le 06/08/2021 à 11 H 30 à la salle de réunion du siège de l’INM. 

 


